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1. Informations générales

Schéma 2. Nombre de personnes utilisant le point en même temps 

Schéma 3. Directions de charge admises pour le point 

La sangle d'ancrage peut être utilisé en tant que point de fixation d’extrémité sur les lignes de vie 
conformes à la norme EN795 type C. La sangle d'ancrage a été soumis à des essais relatifs à une 
résistance plus élevé des points d'ancrage (30 kN) en relation à un tel usage. Lorsqu'on utilise la 
sangle d'ancrage en tant que point de fixation pour les dispositifs d'ancrage horizontaux, il n'est pas 
possible de connecter l'utilisateur en même temps aux boucles du dispositif à l'aide d'équipements de 
protection individuelle. Il est uniquement possible de relier les travailleurs sur les dispositifs 
d'ancrage horizontaux, conformément au mode d'emploi du système horizontal donné. 
La sangle d'ancrage HP AE100 peut être installé sur les piliers en béton armé, poteaux en métal, 
ainsi que sur les lanterneaux, à condition que soit remplie la condition de transfert sur ces structures 
des forces suivantes : 
20 kN – pour une utilisation directe avec un équipement individuel 
30 kN – pour une utilisation avec des dispositifs d'ancrage horizontaux. 

2. Durée d'utilisation
La durée de vie maximale du dispositif est de 10 ans à compter de la date de fabrication. Passé ce 
délai, le dispositif devra être soumis à un contrôle approfondi de la part du fabricant. Ce contrôle peut 
être effectué par le fabricant une personne possédant le savoir nécessaire en la matière et formée par 
le fabricant 

3. Marquage du dispositif
a) Nom du dispositif
b) N° de catalogue
c) Xxx longueur du dispositif (xx=20 – 20 m)
d) N° de l'organisme notifié
e) N° de la norme
f) Lisez le mode d'emploi avant toute utilisation
g) N° de série
h) Date de fabrication
i) Fabricant
j) Nombre d'utilisateurs maximum

Mode d'emploi et d'installation de 
la sangle d'ancrage 

HPAE100 

Schéma 4. Marquage du dispositif 

4. Configuration  du dispositif
Le dispositif peut être configuré de manière libre avec les points d'ancrage et les supports. Les 
supports sont à glisser du côté de l'extrémité libre de la sangle, en fonction de la forme de l'élément de 
construction auquel le dispositif doit être fixé.

Schéma 5. Configuration du dispositif 

5. L'installation du point 
· Avant l'installation, conserver le dispositif HPAE100 dans un endroit propre, exempt de vapeurs
de produits corrosifs et en conditions qui empêcheront la survenance de tout dommage mécanique. 
Il convient de prendre en compte les conditions environnantes dans le lieu de l'installation, qui 
peuvent entraîner la corrosion du point d'ancrage et des éléments de connexion.
· Respecter les règles d'utilisation principales relatives à l'équipement personnel de protection contre 
la chute de hauteur, conformément à la norme EN795:2012.
· 

Schéma 6. Utilisation de systèmes d'ancrage horizontaux 

Des exemples d'installation sont présentés sur les schémas
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6. Règles principales concernant l'utilisation de l'équipement individuel protégeant contre la 

chute de hauteur

· L'utilisation de la sangle d'ancrage HP AE100 doit se faire conformément au mode d'emploi

d'équipement de protection individuelle et aux normes suivantes :
EN 361 - harnais de sécurité
EN352-3; EN355; EN360 - pour les dispositifs de sécurité 

EN362 - connecteurs

EN 795 - points d'ancrage
· l'équipement de protection individuelle peut être utilisé uniquement par des personnes formées à 

son usage.

· l'équipement de protection individuelle ne doit pas être utilisé par des personnes dont l'état de 

santé peut influer sur la sécurité pendant l'utilisation quotidienne ou en mode de secours. 
· il faut préparer un plan de sauvetage qui pourra être implémenté en cas de besoin.

· il est interdit d'effectuer une quelconque modification au niveau de l'équipement sans l'accord

écrit de la part du fabricant. 

· une quelconque réparation de l'équipement ne pourra être effectuée que par le fabricant ou par 

son représentant autorisé. 

· l'équipement de protection individuelle ne peut pas être utilisé de manière non conforme à sa 

destination.

· l'équipement de protection individuelle est un équipement personnel et devrait être utilisé par une 

seule personne.

· avant l'utilisation, assurez-vous que tous les éléments formant le système de protection contre la 

chute fonctionnent ensemble de manière appropriée. Vérifiez périodiquement les connections et 

l'adaptation des éléments de l'équipement afin d'éviter leur relâchement ou déconnexion 

accidentels.

· il est interdit d'utiliser des ensembles d'équipement de protection individuelle, au niveau desquels

un quelconque élément trouble le fonctionnement d'un autre.

· avant toute utilisation de l'équipement de protection individuelle, il faut l'examiner de manière

attentive, afin d'en vérifier l'état et le bon fonctionnement.

· pendant la vérification, il faut bien contrôler tous les éléments de l'équipement, en faisant surtout 

attention à tout dommage, toute trace d'usure, de corrosion, de frottement, de faille, ainsi qu'à tout 

dysfonctionnement. Pour les différents dispositifs, il faut faire particulièrement attention aux 

éléments suivants : 

ü dans les harnais de sécurité et les ceintures de maintien au travail : aux boucles, aux éléments 

de régulation, aux points d'ancrage (les boucles), les sangles, les coutures, les passants ;

ü dans les amortisseurs de sécurité : aux nœuds d'ancrage, la sangle, les coutures, le revêtement,

les connecteurs ;

ü dans les cordes et les supports d'assurage textiles à corde, la corde, les nœuds, les cosses, les 

connecteurs, les éléments de régulation, les épissurages ;

· dans les cordes et les supports d'assurage à corde, les câbles, les serre-câbles, les nœuds, les

cosses, les connecteurs, les éléments de régulation ;

· dans les dispositifs d'autofreinage la corde ou la sangle, le bon fonctionnement de l'enrouleur et 

du mécanisme de blocage, le revêtement, l'amortisseur, les connecteurs ;

· dans les antichutes mobiles, le corps-support, le déplacement correct sur le support d'assurage,

le fonctionnement du mécanisme de blocage, le rouleau, les vis et les rivets, les connecteurs, 

l'amortisseur de sécurité ;

· dans les connecteurs (les mousquetons) le corps-support, les rivetages, le cliquet principal, le 

fonctionnement du mécanisme de blocage.

· au moins une fois par an, tous les 12 mois d'utilisation, l'équipement de protection doit être mis 

hors d'usage et faire l'objet d'un contrôle périodique approfondi. Le contrôle périodique peut être 

effectué par la personne responsable dans la société pour les contrôles périodiques de 

l'équipement de sécurité et formée à cette fin. Les contrôles périodiques peuvent également être 

effectués par le fabricant de l'équipement ou par la personne ou la société autorisée par ce dernier. 

Il faut bien vérifier tous les éléments de l'équipement, en faisant surtout attention à tout dommage, 

toute trace d'usure, de corrosion, de frottement, de faille, ainsi qu'à tout dysfonctionnement (voir le 

point précédent). Dans certains cas, lorsque l'équipement de protection a une structure complexe, 

comme c'est le cas, par exemple, pour les antichutes à rappel automatique, les contrôles 

périodiques peuvent être effectués uniquement par le fabricant de l'équipement ou par une 

personne autorisée par celui-ci. Après le contrôle technique périodique, la date du contrôle 

technique suivant sera déterminée.

· les contrôles périodiques réguliers sont une question cruciale en ce qui concerne l'état de 

l'équipement et la sécurité de l'utilisateur qui dépend du bon fonctionnement et de la résistance de 

cet équipement.

· pendant le contrôle technique périodique, il faut vérifier la lisibilité de tous les marquages de 

l'équipement de sécurité (les caractéristiques du dispositif donné).

· toutes les informations relatives à l'équipement (nom, numéro de série, date de l'achat et du 

début d'utilisation, nom de l'utilisateur, renseignements relatifs aux réparations et aux contrôles 

techniques, ainsi qu'à la mise au rebut) doivent être indiquées dans la carte d'utilisation du 

dispositif donné. La société chez laquelle l'équipement est utilisé est la seule responsable pour les 

entrées effectuées sur la carte d'utilisation. La carte est à remplir par la personne responsable 

dans la société pour l'équipement de protection. Il est interdit d'utiliser l'équipement de protection 

individuelle dont la carte d'utilisation n'a pas été remplie.

· si l'équipement est vendu vers un pays autre que son pays d'origine, le fournisseur de 

l'équipement doit joindre à l'équipement un mode d'emploi et d'entretien, des renseignements sur 

les contrôles périodiques et les réparations de l'équipement rédigés dans la langue en vigueur 

dans le pays où l'équipement sera utilisé.

· L'utilisation de l'équipement de protection doit être arrêtée immédiatement si un quelconque 

doute apparaît quant à l'état de l'équipement ou son bon fonctionnement. La remise en utilisation 

de l'équipement ne peut se faire qu'après un contrôle technique approfondi effectué par le fabricant

de l'équipement ou si celui-ci confirme par écrit que l'équipement peut continuer à être utilisé.

· L'équipement de protection individuelle doit être immédiatement mis hors d'usage et détruit de 

manière irréversible s'il a servi à arrêter une chute.

· seul le harnais de sécurité est un dispositif pouvant servir à maintenir le corps dans l'équipement 

de protection individuelle contre les chutes de hauteur.

· le système protégeant contre les chutes de hauteur peut être raccordé aux points (boucles, 

nœuds) d'attelage du harnais de sécurité marqués de la lettre A majuscule.7. Garantie

Le fabricant offre une garantie de 12 mois à compter de l'achat du dispositif. Si un vice est 

découvert dans une quelconque pièce, la période de la garantie pour cette pièce est prolongée de 

la période nécessaire à la réparation du vice découvert.
La garantie couvre :
· Les vices des matériaux,
· Les vices de construction,
· Les vices au niveau du revêtement anti-corrosion

Conformément aux exigences de la norme EN 365, le point d'ancrage doit être soumis à des 

contrôles périodiques, effectués au moins une fois tous les 12 mois. Les contrôles périodiques

doivent être effectués par le service autorisé du fabricant ou par une 

personne formée en matière de contrôles de ce type d'équipements. 

Une personne qualifiée est une personne qui, sur la base de sa formation spécialisé et de ses 

déclarations, possède des connaissances suffisantes en ce qui concerne les équipements de sécurité 

et de sauvetage mis en place et est suffisamment familiarisée avec la réglementation en matière de 

santé et de sécurité au travail, les directives et principes techniques généraux pour pouvoir évaluer la 

sécurité opérationnelle et la bonne utilisation des moyens de sécurité. 

Avant chaque utilisation du système, il faut vérifier si la date du contrôle technique suivant n'est 

pas arrivée. Passée cette date, le système ne peut pas être utilisé. Avant et après chaque utilisation, 

il faut vérifier le caractère complet et le bon état technique du système, ainsi que la tension du câble 

en acier. 

Si un quelconque défaut ou une quelconque lacune est constaté, le point d'ancrage ne peut pas être 

utilisé. En cas de doute, il faut prendre contact avec le fabricant et ne jamais entreprendre de réparer 

l'équipement par ses propres moyens. 

Si le système a servi à arrêter une chute, il doit être immédiatement mis au rebut ! 

La remise en utilisation du système ayant servi à arrêter une chute peut se faire après un contrôle 

détaillé effectué par le fabricant ou un service dûment autorisé par ce dernier. 

Pendant l'utilisation du système, il faut apporter une attention particulière aux évènements 

dangereux pouvant avoir une influence sur le fonctionnement de l'équipement de protection ou la 

sécurité de l'utilisateur et notamment : l'emmêlement et le passage des cordes sur des bords 

tranchants, les chutes en pendule, l'électricité, l'action de températures extrêmes, 

l'endommagement de l'équipement, l'action négative de facteurs météorologiques, l'action de 

produits chimiques, la pollution. 

HMB3, R.C.S. 913 917 688 (France) - contact@hmb3.fr - www.harnaispro.fr

Organisme notifié responsable pour la surveillance de la fabrication :
Apave Exploitation France SAS (n°0082) - 6 Rue du Général Audran – 92412 
COURBEVOIE cedex – France

Organisme notifié ayant établi le certificat d'essai de type UE, conformément au Règlement 

2016/425 : 
CIOP PIB - No.1437, CENTRALNY INSTYTUT OCHRONY PRACY - PAŃSTWOWY INSTYTUT 

BADAWCZY, ul. Czerniakowska 16, 00-701 Warszawa 

CARTE D'UTILISATION 
La société chez laquelle l'équipement est utilisée est la seule responsable pour les entrées effectuées sur la carte 
d'utilisation. La carte d'utilisation doit être remplie avant la première mise en service de l'équipement et cela doit être fait 
par une personne compétente, responsable pour l'équipement de protection individuelle dans l'établissement donné. Les 
informations concernant les contrôles usine, les réparations et les raisons de la mise hors service de l'équipement doivent 
être indiquées par une personne compétente, responsable pour les contrôles périodiques dans l'établissement donné. La 
carte d'utilisation doit être conservée pendant toute la durée de vie de l'équipement. Il est interdit 
d'utiliser l'équipement de protection individuelle dont la carte d'utilisation n'a pas été remplie. 

N° de catalogue du dispositif : 

Numéro de série : 

Date de mise à disposition 
pour utilisation (installation) : 

Date de fabrication : 

Localisation de l'installation : 

Nom de l'utilisateur : 

Relevé de contrôles périodiques et réparations 

Date 
du contrôle 

Type de contrôle 
/réparation 

Remarques Nom et signature de 
la personne effectuant 
le contrôle 

Date de 
l'inspection 
suivante 


